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Libertés fondamentales du salarié :  
jusqu’où peut-on aller ? 

 
 

Mot d’accueil 
 

Mme Amélie d’Heilly, Présidente d’AvoSial 
 

Remise du prix de thèse et intervention du lauréat 
 

Introduction 
 

M. le Professeur Dirk Baugard, Université Paris VIII 
 

Première table ronde : Quelle place pour les libertés fondamentales 
en droit du travail aujourd’hui ? 

 
– Intervenants – 

Mme Marie-Bernard Breton, Présidente de chambre sociale honoraire - Cour d’appel de Paris 
Mme Juliette Goldmann, avocate au barreau de Marseille 

M. Sébastien Millet, avocat au barreau de Bordeaux, membre d’AvoSial 
 

Deuxième table ronde : Focus sur une nouvelle liberté fondamentale :  
l’intimité de la vie privée du salarié 

 
– Intervenants – 

Mme Anne-Marie Grivel, avocate générale à la Cour de cassation 
Mme Christine Artus, avocate au barreau de Paris, membre d’AvoSial 

M. Florent Joubert, avocat au barreau de Lyon 
 

Conclusion 
 

M. le Professeur Alexandre Fabre, Université Paris I 


